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quand elle sera complètement terminée. Sa Grandeur n’a pas 
manqué d’exprimer sa complète satisfaction, à la vue de tout 
ce que les paroissiens de Saiut-Ludger, d’accord avec leur curé 
M. l'abbé L. Vézina, ont pu accomplir depuis le peu de temps 
qu’existe leur paroisse.

— Mercredi, Monseigneur l’Archevêque était à Saint-Lam­
bert (Lévis), pour y faire la bénédiction de la ncuvelle église. 
M. l’abbé Richard, curé de Saint Romuald, Ht le sermon au 
cours de l’office, auquel Monseigneur assista au trône. Sa 
Grandeur adressa une allocution aux paroissiens, les félicitant 
de l’église si belle qu’ils viennent de construire.

Chicoutimi

— L'Echo de Charlevoix donnait, il y a huit jours, les inté­
ressants détails que voici, sur l’institut des Petites-Franciscai- 
nes de la Baie Saint-Paul :

La révérende Mère supérieure de l’Hospice Sainte-Anne, 
Sœur Anne de Jésus, vient de partir avec quatre religieuses 
pour compléter le personnel de la nouvelle mission que ces 
bonnes Sœurs viennent d’ouvrir à Fort Kent, Maine, en sep­
tembre dernier.

Cette maison de Fort Kent, qui est sous le vocable de Saint- 
Louis, est la neuvième de leur institut ; c’est une mission qui 
promet beaucoup pour l’avenir. Elle comprendra pensionnat, 
vxternat et hospice pour les vieillards.

Les autres missions sont aussi en voie de prospérité : pension­
nats et classes d’externes sont absolument remplis. A Auburn, 
entre autres, on compte déjà plus de cent cinquante élèves.

L’institut compte 68 religieuses en mission et 12 agrégées: 
total 80.

Saint-Boniface

— Nous venons de lire le compte rendu d’une séance litté­
raire qui avait lieu, le 7 octobre, au collège de Saint-Boniface, le­
quel est tenu, comme on sait, par les RR. PP. Jésuites. Plusieurs 
discours y furent prononcés par des élèves, sur les avantages 
des sociétés littéraires, sur la vie de Pie IX, sur les droits 
scolaires des catholiques de l’Ouest, sur la question des Ecoles 
manitobaines. Il est agréable de voir, dans le centre du Canada, 
une pareille activité littéraire. Si la nationalité française se
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